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ARRETE n° 335 PR du 27 mai 2015 relatif aux attributions du (modifié, Ar n° 652 PR du 20/10/2015, art. 1er) « ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel. »
(JOPF du 28 mai 2015, n° 22 NS, p. 829)

Modifié par :

· Arrêté n° 342 PR du 29 mai 2015 ; JOPF du 5 juin 2015, n° 45, p. 4853

· Arrêté n° 652 PR du 20 octobre 2015 ; JOPF du 21 octobre 2015, n° 42 NS, p. 1849

· Arrêté n° 110 PR du 26 février 2016 ; JOPF du 4 mars 2016, n° 19, p. 2439

· Arrêté n° 170 PR du 17 mars 2016 ; JOPF du 22 mars 2016, n° 24 NC, p. 3114

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— (modifié, Ar n° 652 PR du 20/10/2015, art. 1er) « Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel », exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il prépare et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement dans le domaine du développement de la relance économique et de la reconversion économique.

Il est chargé de présenter au conseil des ministres la réglementation dans les domaines du droit commercial, du droit des assurances, du droit de la consommation et du droit de la propriété industrielle.

Il présente au conseil des ministres les projets relatifs aux prix.

Il est chargé du développement et de la valorisation des pêches et de l’aquaculture, il en assure la promotion sur les marchés local, national et international. Il encourage les actions de recherche et de développement dans ces domaines.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir et protéger la perle de culture de Tahiti “Pinctada Margaritifera” sur les marchés national et international. Il assure la promotion de la recherche-développement dans le domaine de la perliculture.

Il est chargé des relations avec le conseil supérieur de l’audiovisuel.

Il propose et met en œuvre la réglementation relative aux postes et télécommunications, anime et coordonne l’action des pouvoirs publics et des opérateurs concernés dans le domaine du développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication en faveur notamment des populations des archipels et des établissements d’enseignement. 

(ajouté, Ar n° 652 PR du 20/10/2015, art. 2) « Il est chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel. »

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la direction générale de l’économie numérique ;

-
la direction générale des affaires économiques ;

-
la direction des ressources marines et minières ;

-
(ajouté, Ar n° 342 PR du 29/05/2015, art. 2) « le service de l’informatique ».
-
(ajouté, Ar n° 652 PR du 20/10/2015, art. 3) « le secrétariat général du Conseil économique, social et culturel. »
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de l’économie :

-
les actes relatifs aux amendes administratives en matière économique et à la sanction administrative de taxation à la baisse ;

-
gestion des fonds de péréquation et du Fonds de régulation des hydrocarbures ;

-
homologation des prix ;

-
la procédure d’appel d’offres relative à l’importation des produits de première nécessité, et attribution des marchés correspondants ;

-
gestion des fonds de stabilisation des produits de première nécessité ;

-
conventionnement d’agrément des établissements touristiques et de restauration avec le contreseing du ministre en charge du tourisme ;

-
gestion des aides à l’investissement des ménages ;

-
les travaux des commissions administratives dont le secrétariat est assuré par la direction générale des affaires économiques ;

-
signature des cartes professionnelles de démarchage à domicile ;

-
tous les actes relatifs à la propriété industrielle, y compris ceux relatifs aux procédures de reconnaissance et d’extension.

B - Au titre du commerce extérieur :

-
délivrance des licences d’exportation et d’importation autres que celles relatives aux perles d’eau douce ;

-
l’ouverture de quotas saisonniers d’importation de fruits et légumes frais ;

-
répartition des quotas d’importation.

C - Au titre des petites et moyennes entreprises :

-
approbation des conventions relatives aux aides pour le développement des entreprises et des métiers ;

-
décisions d’attribution d’aides à la création et au développement en faveur des entreprises individuelles ;

-
agrément des entreprises de production et de transformation dans le cadre de la mise en œuvre de la délibération n° 93-52 AT du 10 juin 1993 modifiée portant suspension de la perception du droit de douane et du droit fiscal d’entrée applicables à l’importation de certains produits destinés à une transformation sur place au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
décisions d’attribution d’aides à la production audiovisuelle et cinématographique (APAC) au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
décisions d’attribution des aides au commerce de proximité en faveur des seules personnes physiques.

D - Au titre de la promotion des investissements :
-
application de la réglementation relative aux investis­sements étrangers en Polynésie française ;

-
avis de la Polynésie française concernant les demandes au bénéfice de la défiscalisation métropolitaine applicable aux projets d’investissements réalisés en outre-mer ;

-
organisation et suivi des demandes d’aide au titre du Fonds de restructuration de la défense (FRED) et du Fonds de développement des petites et moyennes entreprises (FDPMI), pour le compte de la Polynésie française.

E - Au titre des affaires administratives :
-
décisions relatives à la fonction d’agent spécial d’assurance ;

-
décisions relatives à l’exercice de la profession d’agent immobilier ;

-
décisions relatives aux licences de débit de boissons ;

-
décisions relatives aux horaires dérogatoires d’ouverture des débits de boissons ;

-
autorisations d’organisations des loteries ;

-
report unique de date de tirage des loteries définies à l’alinéa précédent ;

-
décisions relatives à l’exercice de la profession d’agent d’affaires ;

-
autorisations d’absence des notaires ;

-
actes préparatoires à la création des charges, à la nomination des officiers publics et des officiers ministériels prévus :

-
aux articles 9 et 10 de la délibération n° 92-122 AT du 
20 août 1992 modifiée fixant le statut des huissiers de justice et des clercs assermentés en Polynésie française ;

-
aux articles 6, 23, 28 et 29 de la délibération n° 92-123 AT du 20 août 1992 portant application à la profession d’huissier de justice de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ;

-
aux articles 2, 70, 75 et 79 de la délibération n° 99-54 du 22 avril 1999 modifiée portant refonte du statut du notariat en Polynésie française ;

-
aux articles 6, 24 et 30 de la délibération n° 89-104 AT du 27 juillet 1989 portant application à la profession de notaire de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles.

F - Au titre de la pêche et de l’aquaculture :

-
désignation des personnalités représentant les intérêts professionnels au sein de la commission consultative de la pêche hauturière ;

-
délivrance des attestations d’activités de pêcheurs et d’aquaculteurs pour l’affiliation au régime des non-salariés, adoption des mesures conservatoires conduisant à la suspension de tout ou partie des effets d’une autorisation de pêche, dans les conditions définies par l’article 2, alinéa 5, de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

-
désignation des personnalités représentant les intérêts professionnels au sein de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités de la pêche ;

-
actes individuels nécessaires à l’application de la délibération n° 2000-65 APF du 8 juin 2000 instituant un régime d’aides individuelles et de programmes publics financés par des crédits ouverts au budget général consécutivement aux accords de pêche relatifs à l’exploitation des ressources vivantes de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
approbation, conjointement avec le ministre chargé des finances, des conventions d’aides au développement des activités de la pêche au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
délivrance des documents administratifs et statistiques exigés pour l’exportation des produits de la mer ;

-
autorisations accordées aux navires étrangers de transborder leurs captures en Polynésie française;

-
actes individuels et conventions nécessaires à l’application de l’arrêté n° 445 CM du 12 mars 2004 modifié relatif aux modalités d’attribution des aides de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
actes nécessaires à l’application de l’arrêté n° 928 CM du 2 juillet 2007 modifié instituant un dispositif d’aide et de soutien à la pêche (DASP) au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
actes individuels nécessaires à la mise en œuvre de la délibération n° 2007-17 APF du 19 juin 2007 portant mise en place d’une procédure d’agrément au profit des mareyeurs en vue de bénéficier des dispositifs d’aides intervenant dans le secteur de la pêche ainsi que toute mesure conservatoire ; 

-
actes nécessaires à la mise en œuvre des mesures d’exonérations fiscales applicables au secteur delà pêche prévues par la délibération n° 90-48 AT du 10 avril 1990 modifiée relative aux mesures fiscales applicables aux investissements dans le secteur de la pêche hauturière semi-industrielle ou industrielle, la loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 portant refonte de la fiscalité applicable à l’importation de produits énergétiques et la délibération n° 90-92 AT du 30 août 1990 modifiée instituant un régime fiscal d’exonération des droits applicables aux matériels et équipements de certains navires de pêche hauturière au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
actes individuels nécessaires à l’application de l’arrêté n° 839 CM du 18 juin 2007 relatif aux modalités d’attribution d’une aide pour l’équipement en matériel électronique de sécurité aux normes du système mondial de détresse et de sécurité (SMDSM) et de communication satellitaire des thoniers polynésiens au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
signature des conventions liées aux différents dispositifs d’aides au bénéfice des personnes morales, à savoir :

-
délibération n° 2000-65 APF du 8 juin 2000 instituant un régime d’aides individuelles et de programmes publics financés par des crédits ouverts au budget général consécutivement aux accords de pêche relatifs à l’exploitation des ressources vivantes de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française ;

-
arrêté n° 445 CM du 12 mars 2004 modifié relatif aux attributions des aides de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire ;

-
actes individuels nécessaires à l’application de l’arrêté n° 1382 CM du 30 décembre 1994 modifié portant organisation du marché d’intérêt territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete ;

-
actes individuels nécessaires à l’application de la délibération n° 2007-98 APF du 3 décembre 2007 relative à la réglementation des activités de collectage, d’élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie française ainsi que toute mesure conservatoire.

G - Au titre de la perliculture :

-
cartes de négociant en perles de culture de Tahiti, de producteur d’huîtres perlières, de producteur de perles de culture de Tahiti ;

-
agrément à réduction sur le prix de l’essence sans plomb et du gazole au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
actes individuels nécessaires à l’application de l’arrêté n° 1027 CM du 17 novembre 2005 modifié fixant les conditions d’indemnisation des rebuts de perles ;

-
transferts interinsulaires d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada Margaritifera” ;

-
agrément des entreprises franches au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
études de toute nature relatives au domaine de la recherche liée aux ressources perlicoles.

H - Au titre des postes et télécommunications :

-
actes relatifs à la nomination des membres du comité consultatif des télécommunications et au fonctionnement de ce dernier ;

-
actes relatifs à la recevabilité, à l’instruction, à l’octroi et au refus des demandes d’autorisation d’installation et d’exploitation de réseaux indépendants ;

-
actes relatifs au contrôle de la conformité par rapport aux autorisations accordées des conditions d’installation et d’exploitation des réseaux indépendants, à la procédure disciplinaire y afférente, et aux sanctions disciplinaires ;

-
actes relatifs à l’exécution du cahier des charges des opérateurs de télécommunication ;

-
actes relatifs à la gestion du plan de numérotation ainsi qu’à l’attribution aux opérateurs de télécommunication de préfixes et de numéros ou blocs de numéros ;

-
actes relatifs à la gestion des domaines de premier niveau du système d’adressage par domaines de l’internet, correspondant au code de la Polynésie française ;

-
actes relatifs à l’admission des installateurs admis en télécommunications ;

-
actes relatifs aux équipements terminaux de télécommunication et à la justification de leur conformité aux exigences essentielles ;

-
gestion du dispositif de soutien à la création audiovisuelle et numérique en Polynésie française.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour tous actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à l’exécution et au règlement des marchés publics passés en application de la réglementation applicable aux marchés publics de la Polynésie française.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour tous actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures et à l’exécution des délégations de service public en application des dispositions de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiées par le présent arrêté.

Art. 6.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses.

Art. 7.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 8.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
Chambre de commerce, de l’industrie, des services et des métiers ;

-
Caisse de soutien des prix du coprah ;

-
Institut de la statistique de la Polynésie française.

Société d’économie mixte :

-
Société de financement et de développement économique de la Polynésie ;

-
port de pêche de Papeete ;

-
Tahiti Nui Ravaa’i.


(remplacé, Ar n° 170 PR du 17/03/2016, art. 1er) « Autres établissements, organismes ou autorités administratives :
· Groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ; »

· (complété, Ar n° 110 PR du 26/02/2016, art. 1er)  « Autorité polynésienne de la concurrence. »
Art. 9.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mai 2015.


Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


